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La démographie Petite Enfance en Haute-Marne

L’évolution des naissances (parents domiciliés en Haute-Marne) est en baisse sur l’ensemble de la Haute-Marne, de 
-4.68% entre 2018 et 2021.

Cette variation est comprise entre +44.44% pour la Communauté de Communes Meuse Rognon et -20.29% pour la 
Communauté de Communes des Trois Forêts.

Les données provisoires 2022 montrent la même tendance avec 1360 naissances comptabilisées contre 1468 en 2021 
soit une baisse de -7.36%. 

L’âge moyen de la maternité est de 30 ans (30.8 ans au niveau national).  25 % des mères en Haute-Marne ont moins de 
25 ans.

1. Evolution des naissances domiciliées entre 2018 et 2021 par établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI)
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En 2020, les modes d’accueil destinés aux enfants de 
moins de 3 ans sont diversifiés en Haute-Marne. Le 
taux de couverture est de 70% contre 58.5% au niveau 
national. 

Le taux de couverture se définit comme le rapport 
entre la capacité théorique d’accueil (accueil collectif 
et accueil individuel) et la population des enfants 
de moins de 3 ans. Il s’exprime en nombre de places 
offertes pour 100 enfants de moins de 3 ans.

Ce taux de couverture départemental de 70% permet 
d’identifier une capacité théorique de 3066 places sur 
le territoire (accueil collectif et individuel). 
Le département de la Haute-Marne a le taux de 
couverture le plus important de la région Grand-Est. 

La capacité d’accueil théorique correspond à l’ensemble 
des places offertes aux enfants de moins de 3 ans à un 
instant donné sur le territoire observé.

74% des places sont chez des assistantes 
maternelles  contre 18.5% en accueil collectif, 6.5% en 
préscolarisation  et 1% en garde d’enfants à domicile ou 
en microcrèche Paje. 

La diminution de la capacité théorique est liée à la baisse 
de places en accueil chez une assistante maternelle. 

1. Le taux de couverture en Haute-Marne

L’offre de garde

2. Enfants de moins de 3 ans 

Par comparaison entre 2018 et 2021, le nombre d’enfants de moins de 3 ans est en baisse sauf pour deux territoires où 
une faible augmentation est constatée (Communauté de communes du Grand Langres et Communauté de Communes 
de Meuse Rognon). 

L’évolution est à la baisse de -5% au niveau de la France Métropolitaine et -7.66% au niveau départemental.

En 2020, 200 enfants de 2 ans étaient préscolarisés.
Les enfants de moins de 2 ans représentaient 9% des enfants issus de familles monoparentales et 17% issus de couples. 

Source : Open Data
Capacité théorique d’accueil des enfants de moins de 3 ans par les modes d’accueil «formels» pour 100 en-
fants de moins de 3 ans.

Modes d’accueil «formels» : Assistant(e) maternel(le) employé(e) directement par des particuliers/Salarié(e) à 

domicile/Accueil en Eaje (collectif, familial et parental, micro-crèches) /Ecole maternelle. 

Source : Insee



En 2021, le territoire compte 28 établissements 
d’accueil du jeune enfant (EAJE), pour une offre de 
563 places. 
Sur les 563 places d’accueil collectif, 383 sont en 
multi-accueils (crèches, halte-garderie), 150 en 
micro-crèches, 10 places en micro-crèche CMG et 
20 en crèche familiale. 

L’enjeu de l’implantation de nouvelles structures 
sur le territoire doit concilier les besoins des 
familles, le taux de couverture et l’évolution du 
nombre de naissances.  

2. L’accueil collectif
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Capacité théorique d’accueil pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2021

Nombre de places en EAJE par commune en 2021
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3. L’accueil individuel (assistantes maternelles)

Carte  du nombre d’assistantes agréées actives en 2021 par EPCi 
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Evolution du nombre d’assistant maternel agréé sur la Haute-Marne 2018-2021

Zoom sur les maisons d’Assistantes Maternelles (MAM)

Le nombre d’assistantes maternelles agréées actives est 
de 780 en 2021 contre 974 en 2018.
Sur l’ensemble des communautés de communes, la baisse 
est de -21%, plus importante qu’au niveau national (-14%).
Parallèlement, le nombre de familles employant une 
assistante maternelle agréée diminue de 16 % passant de 
2582 en 2017 à 2087 en 2021.
En 2021, 59.5 % des assistantes maternelles agréées 
actives gardaient 3 enfants et plus contre 21,3 % pour un 
enfant gardé et 20,5 % pour deux enfants gardés.
Le nombre moyen d’enfants gardés par une assistante 
maternelle est de 3.1 contre 3.4 au niveau national.
En 2021, 57.3% des assitantes maternelles ont plus de 
50 ans contre 49.6% en France. 46.5% des assistantes 
maternelles exercent leur activité depuis plus de 15 ans. 

Source : IMAJE Cnaf 2021

Les Maisons d’Assistantes Maternelles (MAM) permettent à quatre assistantes maternelles ou plus de se regrouper et 
d’exercer leur métier en dehors de leur domicile, dans des locaux appelés MAM.
Une MAM n’est pas un mode d’accueil collectif. L’assistante maternelle exerçant au sein de ce dispositif est salariée du 
parent qui l’emploie.
En 2021, 11 Maisons d’Assistantes Maternelles sont implantées en Haute-Marne.  Elles regroupent au total 29 
assistantes maternelles. 

Suivez-nous :


